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Suuper 8 Campbellton

Purrrfect Place to Paws – VOUS SOUHAITE LA BIENVENUE!

Lignes directrices à suivre lorsque vous voyagez avec votre animal de compagnie:

1. Des frais additionnels peuvent s'appliquer sur le coût de chaque animal.

2. Le propriétaire de l’animal pourrait devoir assumer des frais de nettoyage additionnels,  si cela s’avérait 

nécessaire.

3. Des frais de 200 dollars seront prélevés sur votre compte si votre invité ou vous-même amenez un animal de 

compagnie dans une chambre non adaptée à cette fin.

4. Seuls les animaux de compagnie de moins de 15 kilos sont les bienvenus. 

5. Deux animaux par chambre sont admis, leurs poids combinés ne devant pas dépasser 15 kilos

6. L’admission de tout animal dont le poids excède 15 kilos doit être approuvée par le directeur de l’hôtel Les 
espèces exotiques, ainsi que les oiseaux et les reptiles, ne sont pas admis.

7. Vous ne devez pas laisser vos animaux sans supervision dans votre chambre à moins d’avoir obtenu une 
autorisation écrite du directeur.

8. Assurez-vous de tenir vos animaux de compagnie en laisse en tout temps dans les endroits publics situés à 
l'intérieur de l'hôtel, ainsi que dans son enceinte extérieure.

9. Les animaux de compagnie ne sont pas admis dans certains endroits de l'hôtel, tels que les restaurants, la 
piscine, le centre de conditionnement physique et les salles de réunion.

10. Si votre animal de compagnie s’échappe sur les lieux, il vous incombe de nettoyer les dégâts. Si vous avez 
besoin d’un sac en plastique, adressez-vous à la réception.

11. Tout dommage causé à la chambre par votre animal de compagnie occasionnera des frais qui seront imputés 
à votre carte de crédit conformément aux présentes conditions et à l’exonération en cas de dommages que 
vous avez signée au moment de l’inscription.

12. Vous ne pouvez pas donner de bain à vos animaux de compagnie dans les chambres d’hôtel. Cela pourrait 
causer des dommages à la plomberie de l’hôtel.

13. Nous vous prions de ne pas jeter la litière de chat dans les toilettes.

14. Les animaux de compagnie ne peuvent manger que sur des surfaces pavées, non poreuses, telles que les 
planchers de céramique de salles de bain.

15. Si votre animal de compagnie dérange les autres clients, vous devrez dédommager l'hôtel de toute perte de 
revenu que cela pourrait occasionner.

16. Veuillez prendre des dispositions avec la réception pour que l'équipe des services ménagers puisse s'occuper 
de votre chambre pendant que vous et votre animal de compagnie en êtes absents. Les animaux de 
compagnie doivent quitter la chambre avant que l’équipe d’aide ménagère n’y entre; si ce n’est pas possible, 
il convient de prendre d’autres dispositions avec la direction de l’hôtel.
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17. Chaque hôtel se réserve le droit de restreindre le nombre de chambres pouvant accueillir des animaux de 
compagnie et de décider de la catégorie dans laquelle elles se trouvent.

18. L’hôtel n’est en aucun cas responsable des maladies, des pertes ou des dommages que l’animal aurait pu 
subir.

19. Les chiens-guides ont accès à toutes les aires réservées aux invités, y compris les espaces publics et les 
restaurants.

20. Les animaux de compagnie recevront un cadeau de bienvenue lors de l’inscription.

21. Pacrim Hospitality Services Inc. se réserve le droit de modifier l’information ainsi que les tarifs, d’en ajouter 
ou d’en supprimer, et ce, à son entière discrétion.


